
(CH-S) Le 25 mars dernier, la 
Russie a convoqué une 
réunion «selon la formule Ar-
ria» sur l’impact des «me-
sures coercitives unilaté-
rales» [Unilateral Coercive 
Measures (UCM)] sur la lutte 
mondiale contre le terro-

risme. 
Chacun des membres du Conseil de sécurité 

de l’ONU a la possibilité de convoquer une 
réunion informelle selon la formule Arria sur des 
sujets importants. Celle-ci doit son nom à l’am-
bassadeur vénézuélien Diego Arria, qui a initié ce 
type de réunion pour la première fois en 1992.

Outre les membres du Conseil de sécurité, tous 
les autres membres de l’ONU, les observateurs 
permanents, les agences de l’ONU, les organisa-
tions de la société civile et les médias peuvent 
participer à ces réunions. 

L’objectif de cette réunion de l’ONU était d’exa-
miner de manière critique l’influence des «me-
sures coercitives unilatérales» sur l’aggravation 
de l’insécurité, la promotion des ressentiments, la 
radicalisation et l’hostilité parmi les groupes de 
population concernés ainsi que sur l’entrave à la 
coopération internationale en matière de lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme: les partici-
pants et les experts présents à l’ONU ont été invi-
tés à prendre la parole sur l’impact des UCM sur 
la souveraineté, le droit international, la stabilité 
ainsi que les droits de l’homme.

L’Assemblée des Nations Unies a également in-
vité les rapporteurs spéciaux du «Haut-Commis-
sariat aux droits de l’homme» (HCDH), Alena Dou-
han et Alfred de Zayas, à prendre la parole lors de 
la session du 25 mars dernier par vidéoconfé-
rence.

Nous documentons ci-dessous le discours 
complet d’Alfred de Zayas.

* * *

Excellences, chers délégués,
L’illégalité des Mesures coercitives unilatérales
(MCU) imposées par certains pays à d’autres 
Etats, entreprises et individus a été documentée 
dans des études des Nations Unies qui re-
montent au rapport novateur de 2000 de la Sous-
commission de la promotion et de la protection 
des droits de l'homme,1 au rapport de 2012 de la 
Haut-Commissaire Navi Pillay2 et à l’Observation 
générale n° 8 du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels.3

Des dizaines de résolutions de l’Assemblée gé-
nérale, dont la dernière date du 19 décembre 
2023,4 et des résolutions du Conseil des droits de 
l’homme, dont la dernière date du 11 octobre 
2023,5 constatent les violations spécifiques du 
droit international qu’impliquent les MCU et la 
menace qu’elles représentent pour la paix et la 
sécurité internationales. Ces résolutions, adop-
tées à une large majorité, demandent à tous les 
Etats d’abroger les MCU. Trente et une résolu-
tions de l’Assemblée générale condamnent l’em-
bargo américain contre Cuba, la dernière datant 
du 2 novembre 2023.6

En dépit de la volonté claire de la majorité mon-
diale d’abolir les MCU, un certain nombre d'Etats 
violent ces résolutions en toute impunité et 
continuent d’imposer des mesures coercitives 
aux effets intra- et extraterritoriaux illégaux. Le 
contournement de ces MCU illégales est sanc-
tionné par des peines draconiennes. Cet ordre in-
ternational basé sur la coercition usurpe les 
fonctions des Nations Unies et sape son autorité 
et sa crédibilité. 

Il est important de reconnaître que l’apparence 
du droit n’est pas le droit, que tout ordre exécutif 
n’est pas légitime ou ne mérite pas d’être respec-
té, comme nous le savons depuis Antigone de So-
phocle7 et le jugement du troisième procès de Nu-
remberg, le procès des Juges8 nous l’a confirmé. 
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De nombreuses lois nazies étaient des «lois», 
mais seulement de nom. Elles étaient des dik-
tats qui allaient à l’encontre de l’essence même 
du droit. Il en va de même pour les lois euro-
péennes et américaines sur l’esclavage et la 
traite des esclaves, les lois imposées par les 
puissances coloniales et les lois de l'apartheid.

Lorsque les lois servent l’hégémonie géopoli-
tique plutôt que la justice, elles portent atteinte 
à l’Etat de droit lui-même et à ce que nous appe-
lons la civilisation.9 Loin de se soumettre à de 
telles mesures illégales, tous les peuples civili-
sés ont le devoir d’y résister.

La civilisation exige que les Etats, les individus 
et les entreprises résistent à la captation de la 
jurisprudence, à l’instrumentalisation du droit à 
des fins de pouvoir et d’injustice, y compris par 
le biais de MCU illégales.

Il est prouvé que les MCU entraînent de graves 
violations des droits de l’homme, y compris le 
droit à la vie, à l’alimentation, à la santé, à l’eau et 
à l’assainissement. Les MCU ont empêché une 
action rapide et efficace contre des pandémies 
telles que la Covid-19, ont aggravé des épidé-
mies de choléra, de poliomyélite et de tubercu-
lose, ont entravé des traitements contre le can-
cer qui sauvent des vies et sont responsables de 
centaines de milliers de décès dans le monde.10

Nous assistons à un recul du respect du droit 
international et de la dignité humaine. Les avo-
cats gouvernementaux devraient conseiller leurs 
gouvernements sur la meilleure façon de res-
pecter les traités et les normes internationales, 
et non sur la façon de trouver des failles et de se 
soustraire aux obligations internationales.

En dépit des effets mortels des MCU, les ju-
ristes gouvernementaux de certains pays les mi-
nimisent et tentent ainsi de faire croire à l'opi-
nion publique démocratique que les mesures 
coercitives unilatérales servent des objectifs lé-
gitimes. Il est profondément cynique d'invoquer 
les droits de l'homme pour justifier des mesures 
dont il est prouvé qu'elles violent les droits des 
plus vulnérables.

Les victimes et les lésés sont ici inversés. La 
pratique des MCU montre comment les 
concepts juridiques et le langage ont été cor-
rompus et comment les droits de l’homme sont 
utilisés comme une arme pour les détruire. La 
dissonance cognitive devient la nouvelle norma-
lité. Non, le récit d’une prétendue bonne cause 
est faux. La fin géopolitique ne justifie pas les 
moyens criminels.

Le diagnostic est clair: 
Les «mesures coercitives unilatérales» pro-
voquent des crises humanitaires, un chaos juri-
dique et social et laissent les victimes sans ac-
cès à une véritable justice et à des recours lé-
gaux. Les mesures coercitives unilatérales sont 
incompatibles avec les nobles principes de la 
Charte des Nations Unies11 et des constitutions 
de nombreuses organisations des Nations 
Unies, dont l’UNESCO et l’OMS.

Evitons donc le piège épistémologique et ces-
sons de qualifier les mesures coercitives unilaté-
rales de «sanctions». Les seules sanctions lé-
gales sont celles imposées par le Conseil de sé-
curité. Toute autre chose constitue un recours 
illégal à la force et viole la lettre et l’esprit de la 
Charte des Nations Unies, en particulier l’ar-
ticle 2, paragraphe 4.

En outre, le mot «sanctions» implique que l’Etat 
qui les impose a l’autorité morale ou juridique 
pour le faire. Ce n’est cependant pas le cas, 
comme le démontrent les rapporteurs spéciaux 
des Nations Unies Idriss Jazaïry, Aléna Douhan, 
Michael Fakhri et d’autres.

Je ne développerai pas davantage notre diag-
nostic, préférant formuler dès à présent des pro-
positions pragmatiques pour sauver l’ordre inter-
national et offrir aux victimes des voies de re-
cours et de réparation.

Etant donné que certains Etats continuent 
d’imposer impunément des mesures coercitives 
unilatérales à un tiers de la population mondiale, 
je voudrais proposer ce qui suit:

1) Les organisations des Nations Unies telles 
que l’OIT, le PNUD, le PNUE, l’UNESCO, l’UNI-
CEF et l’OMS collectent, quantifient et éva-
luent désormais les dommages causés par 
les MCU. Les évaluations d’impact devraient 
être largement publiées.

2) Un observatoire international doit être mis en 
place afin de documenter l’impact des MCU. 
Cet observatoire, ou «UCM Watch», devrait 
être placé sous l’autorité du Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies et géré par le 
HCDH, qui tiendrait une base de données et 
mettrait en place un mécanisme de suivi.

3) L’Assemblée générale devrait invoquer l’ar-
ticle 96 de la Charte des Nations Unies et saisir 
la CIJ [Cour internationale de justice] des ques-
tions juridiques liées aux MCU afin d’obtenir un 
avis sur leur illégalité et sur le montant des in-
demnités à verser aux victimes. La CIJ devrait 
également examiner si les crises humanitaires 
et les milliers de morts causés par les MCU 
constituent des «crimes contre l’humanité» au 
sens de l’article 7 du Statut de Rome.
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4) Selon l’article 9 de la Convention sur le géno-
cide de 1948,12 les Etats parties devraient 
soumettre à la CIJ la question de savoir s’il 
est plausible de considérer comme un géno-
cide la création intentionnelle de conditions 
entraînant la destruction totale ou partielle 
d’un groupe. L’exigence d’«intentionnalité» 
peut être déduite de la prévisibilité des décès 
résultant des MCU. L’arrêt de la CIJ dans l’af-
faire Bosnie contre Serbie impose une obliga-
tion de les prévenir.13

5) Il convient de recourir aux procédures de 
plaintes interétatiques des différents organes 
de traités des Nations Unies. En vertu de l’ar-
ticle 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, le Comité des droits 
de l’homme est compétent pour examiner les 
plaintes interétatiques concernant les viola-
tions graves des droits de l’homme, y compris 
le droit à la vie. Comme il n’y a pas de réserve 
à cet article, la compétence du Comité des 
droits de l’homme est donnée prima facie. Le 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte in-
ternational relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels prévoit également des 
plaintes interétatiques conformément à l’ar-
ticle 10.14

6) Les lois de nombreux pays prévoient une obli-
gation civile de porter secours aux personnes 
en grand danger de mort. Ces lois sont par-
fois appelées lois sur l’obligation de sauve-
tage.15 Il ne fait aucun doute que les UCM re-
présentent un grand danger pour la vie, et les 
Etats devraient veiller à ce que les individus et 
les entreprises relevant de leur juridiction res-
pectent ces lois sur l’assistance et ne se 
rendent pas complices de crimes UCM.

7) Les Etats devraient exercer une protection di-
plomatique au nom des individus et des en-
treprises sanctionnés par les Etats qui im-
posent des MCU.

Excellences,
Si nous voulons que les institutions, tribunaux et 
autres mécanismes internationaux fonctionnent 
correctement, nous devons veiller à ce que 
toutes les parties reviennent aux buts et prin-
cipes des Nations Unies. Nous devons échapper 
au piège épistémologique et rejeter la tentative 
de déguiser les MCU en «sanctions», ainsi que 
l’exigence contraire à l’éthique de «respecter» 
des ordres en réalité totalitaires qui violent l’éga-
lité souveraine des Etats et l’autodétermination 
des peuples.

J’invite toutes les personnes ici présentes à re-
découvrir la spiritualité de la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme et à veiller à ce que 

l’autorité et la crédibilité des Nations Unies 
soient renforcées par le respect des résolutions 
de l’ONU et non minées par la complicité dans la 
tolérance des MCU, qui constituent, dans un 
sens très réel, une rébellion contre la Charte des 
Nations Unies et impliquent des crimes contre 
l’humanité. 

Je vous invite à travailler de manière construc-
tive à la coopération et à la réconciliation sur 
notre planète commune. 

Je vous remercie de votre attention. 
(Traduction «Point de vue Suisse»)
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